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Procès-verbal de la séance du 27 mai 2021 

L'an deux mille vingt-et-un, le 18 mars, à 19h00, le Conseil Municipal de Comps s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation et sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre FABRE, Maire. 
Etaient présents : 
Mesdames Myriam CORDEIL, Juliette DEVRED, Corinne GUILLAUME LAFOND, Marianne CHARMIER, Marie-Christine 
HOUVILLE, 
Messieurs Yannick TERROT, Roger GRAS, Samy RASPAIL, Florian MAZOYER   
Etait absent excusé : Marc ALEXANDRE,  
Secrétaire de séance : Marianne CHARMIER 

 

1 Approbation du Procès-verbal de la séance du 18 mars 2021. 

Après une correction apportée au premier paragraphe, le procès-verbal du 18 mars 2021 a été 

approuvé à l’unanimité des membres présents. 

2 Ordre du jour détaillé, désignation du secrétaire de la séance. 

 

1 Approbation du Procès-verbal de la séance du 18 mars 2021 

2 Ordre du jour détaillé de la séance, désignation du secrétaire de séance 

3 Subventions aux associations : délibération 2021 N°7 

4 Le point sur le projet des travaux sur les bâtiments communaux 

5 Travaux depuis le dernier conseil 

6 Organisation des prochaines élections et tenue des permanences 

7 Informations et questions diverses 

7.1 Téléphone : a) Révision du réseau, b) déplacement de la ligne à Thomas 

7.2 Déplacement trésor public Conseiller décideurs locaux 

7.3 Xmap : Régularisation des nouvelles adresses géolocalisées 

7.4 Signature d’une convention avec Véolia pour le nettoyage des réservoirs 

Marianne CHARMIER accepte d’être la secrétaire de la séance 

 

3 Subventions aux associations : délibération 2021 N°7 

 
Objet : Subventions aux associations pour l’année 2021 

 
Sur une proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
DECIDE l’attribution des subventions de fonctionnement comme suit : 
 

SUBVENTIONS 2021  

ACCA de Comps 250 € 

Comps Animation 300 € 

APIDEA 150 € 

Association Familiale de Dieulefit 400 € 

ADMR de Bourdeaux 100 € 

Service de Remplacement de Bourdeaux 100 € 

Association les 3 soleils 50 € 

Foyer socio-éducatif du Collège de Dieulefit 200 € 

La Tirelire 50 € 
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FNATH 50 € 

Union Sportive Dieulefit-Bourdeaux 100 € 

Ecole Sainte Marie : Année scolaire 2019-2020 800 € 

 
Pour l’école de Sainte Marie, il a été décidé l’attribution d’une subvention de 1000 €/enfant en maternelle et 800 € par enfant en 
primaire. Cette année un élève compsois est inscrit en CE1 

 

4 Le point sur le projet des travaux sur les bâtiments communaux (Salle du Conseil et 

Secrétariat) 

    

  Les architectes Peysson & Vettorello ont proposé un premier projet : 

 

- Les deux fenêtres de la façade sud de la salle du Conseil sont remplacées par une grande ouverture 

vitrée donnant sur un perron auquel on accède par une série de marches donnant sur la voie publique. 

Le déplacement des compteurs électriques devrait permettre de prolonger ces marches jusqu’au mur 

en limite du jardin donnant accès au secrétariat. 

 

- Pour répondre aux normes, et concernant l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, une place 

de parking sera créée au Nord Est du terrain de Tennis et permettra l’accès aux bâtiments. Une 

terrasse d’environ 1,50 m encerclera le bâtiment que l’on va rénover. Cette terrasse au même niveau 

que celle qui existe devant le secrétariat rejoindrait la terrasse en béton désactivé récente donnant 

accès à la salle des fêtes grâce à une ouverture dans le mur établissant la limite avec le jardin. Entre 

les deux on répartirait la différence de niveau de 30 cm de façon à obtenir une pente inférieure à 2 

cm/m compatible avec les normes d’accessibilité. 

  

- Un réaménagement « rationnel » de l’espace intérieur est en cours de conception. Une deuxième 

réunion est programmée le 14 Juin, à 18 heures à laquelle tous les membres du Conseil Municipal 

peuvent assister. Le réaménagement implique que la cuve à mazout soit déplacée dans la chaufferie 

ou peut-être enterrée dans la butte au nord des bâtiments. 

 

- Les architectes ont estimés le cout de ces travaux d’aménagement à environ 200 000 € hors taxes,                                                            

et si le projet est subventionné par le Conseil départemental, une somme de 60 000 sera à prendre sur 

notre budget communal. 

 

- On envisage ensuite les perspectives d’avenir : L’association « comps animation » déménagerait 

dans la salle ou se trouve actuellement les chaises et les tables à condition d’une part d’installer l’eau 

chaude et d’autre part d’ouvrir un accès entre la salle des fêtes et la pièce de rangement permettant le 

rangement du matériel. La salle ainsi libérée deviendrait une salle de réunion de taille moyenne en 

remplacement de celle qui existe épisodiquement dans l’ancienne salle de classe. 

 

- L’exécution 1er point : sécuriser le bâtiment. Les géotechniciens doivent effectuer des sondages 

(repérer les fissures) 

- Un diagnostic de renforcement des fondations sera proposé. 

- Quelle entreprise sera retenue pour établir un devis et réaliser ces travaux ? Hydroc ?  (Entreprise la 

plus utilisée sur le territoire) 

- L’architecte des travaux devrait pouvoir décider pour le choix (Hydroc ou Allios) 

- La mairie demandera un devis pour le déplacement de l’électricité (travaux subventionnés à hauteur 

de 70%) 
 

 

 

5 Travaux depuis le dernier conseil 
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a Installation des compteurs d’antennes sur le réseau d’eau : A ce jour 8 compteurs ont été posés par les Etablissements 
SARL PIERRE CHATTE Z.A. Les Petits Champs 26120 MONTELIER : 1 pour le Réseau Vesc direct, 1 pour l’Antenne 
Been vers le Rossignol, 1 pour l’Antenne vers Bourdeaux, 1 pour l’Antenne vers Sourier, 1 pour l’Antenne vers Ribière, 1 
pour l’Antenne vers Dousselin, 1 pour l’Antenne vers Le Moulin, 1 pour fractionnement l’Antenne vers le Moulin avant le 
Camping avec une vanne d’arrêt. 

b Débroussaillage et abattage des arbres : autour du Réservoir de Thomas et sur le chemin d’accès en vue du 
déplacement du réseau téléphone (Cf. infra). 

c Remplacement par ENEDIS d’un poteau du réseau électrique Basse Tension dans le ruisseau de l’église donnant accès 
aux Vernets. Finalement, la réparation ne s’est pas faite à l’aide d’un hélicoptère comme prévu mais par un tractopelle qui 
a emprunté un chemin désaffecté à mi pente sur la voie communale des Vernets.  

d Réparation du compteur de bâchées à la Station d’épuration de la mairie. Ce compteur nous a été founi le SAV SAVEA 
84740 Caumont sur Durance.  

e Nettoyage de la végétation (lierre) au pont sur le Jabron en vue d’une visite expertise de ce pont par le le Cerema 

(Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement) Cf le 

Procès-verbal du 18 mars 2021. 

f  Etanchéité du toit du captage de Sourier : sous la canalite les espaces ont été bouchés avec de la mousse de 
polyuréthane pour une meilleure isolation thermique.  

 
 

6 Organisation des prochaines élections et tenue des permanences  

  

Les élections départementales et régionales sont prévues ce mois de Juin. Les électeurs ont la possibilité de 

demander des procurations par internet (2 élections donc 2 procurations par personne), Il faudra la valider 

ensuite à la gendarmerie qui le signalera directement par internet. 

 Pour ces élections il faut donc prévoir :2 isoloirs + 2 urnes + 2 bureaux de 2 personnes. Nous avons les deux 

urnes mais la mairie a investi dans l’achat d’un 2ème isoloir. 

Un planning est en cours d’établissement pour toutes les permanences du bureau de vote, 16 personnes 

différentes et le bureau : Un Président qui est d’office le maire, quatre Accesseurs, un secrétaire et quatre 

scrutateurs. 

 

7 Informations et questions diverses 

 

 

7. 1 Téléphone  

a Mise à niveau du réseau téléphonique cuivre par Orange 

            Seules des réparations physiques ont été réalisées. Il faut attendre l’arrivée de la fibre pour améliorer 

les connexions internet. Des pétitions ont été signées dont l’une en provenance de la région Rhône/Alpes et 

adressée au 1
er

 ministre. Des annonces ont été faites par le premier ministre en visite dans la Drôme pour 

nous aider à résoudre le problème. 

b Déplacement du réseau téléphone par Orange à Thomas 

              Déplacement de la ligne de Mr Thomas, celle-ci gênait lors du déneigement. Les nouveaux poteaux                 

ont été posé de l’autre côté du chemin d’accès à Thomas. 

7.2 Déplacement trésor public Conseiller décideurs locaux                          

  Le trésor public de Dieulefit a déménagé. Il fait partie d’un regroupement 19 rue Draye de Meyne, 26110 

NYONS. Le chef du nouveau Trésor Public à Nyons n’est autre que Monsieur Quinqueton l’ancien chef de 

la trésorerie de Dieulefit qui s’est déplacé avec tout son personnel. Ainsi, les mêmes interlocuteurs conti-

nuent d’avoir en charge notre territoire. Il est possible de se déplacer à NYONS à condition de prendre ren-

dez-vous par téléphone (04 75 26 05 46). Le service des Impôts pour notre territoire est toujours à Montéli-

mar. Sur place à Dieulefit, au siège de la CCDB,  il existe maintenant un conseiller pour les décideurs locaux 

autrement dit les élus. A Dieulefit, c’est Madame Virginie FRAYSSE. 

Pour payer les factures d’eau…les chèques doivent être envoyés à NYONS. Par ailleurs il est possible de 
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régler sa facture par internet avec une carte bleu ou par virement. Toutes les indications se trouvent sur la 

facture. Enfin, pour effectuer le payement en espèce on peut se rendre directement dans un des bureaux de 

tabac se trouvant sur notre territoire. 

 

7.3Xmap : Régularisation des nouvelles adresses géolocalisées. 

Pour ajouter une nouvelle adresse géolocalisée sur notre commune, la société qui gère le cadastre sur notre 

territoire, SIRAP SAS basée Rue Paul Louis Héroult, 26100 Romans-sur-Isère a programmé une application 

permettant de le faire. 

 

7.4 Signature d’une convention avec Véolia pour le nettoyage des réservoirs 

Un contrat d’entretien a été signé avec Véolia pour le nettoyage de nos réservoirs d’eau potable. Jusqu’à 

présent nous nous étions systématiquement inscrits à la suite de leur intervention au SIEA à Dieulefit. Nous 

avons trois lieux d’intervention, Le Cardinal, Sourier et Thomas. Véolia effectuera un nettoyage par an, ce 

donnera une intervention tous les 3 ans pour chaque endroit. 

 

 

 

 

 

 

 

Levée de la séance 21 heures 30. 

 

 

 

 

 

 

M FABRE Jean-Pierre,                              M. TERROT Yannick,                Mme CORDEIL Myriam, 

 

 

 Mme DEVRED Juliette,                   M. ALEXANDRE Marc,            Mme GUILLAUME LAFOND 

Corinne, 

 

 

 

M. GRAS Roger,                               Mme CHARMIER Marianne,               Mme HOUVILLE Marie-

Christine, 

 

 

 

 M. RASPAIL Samy,                        M. MAZOYER Florian,   
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